
Conseil de District de football de la Haute Loire 
Réunion du vendredi 7 aout 2020 

 

Dossier FC Espalem : 

Compte tenu de l’oubli de la Laurafoot de notifier sa décision de retrait de 6 

points au club d’Espalem pour infraction à l’article 47 des règlements généraux 

de la ligue, et par ce vice de forme le Conseil de District décide à la majorité : 

- De ne pas appliquer ce retrait de 6 points au club d’Espalem et par 

conséquent, cette équipe se trouve classée 10éme de sa poule en D4 

poule A et donc maintenue dans cette division. 

- De rétrograder le club de St Just prés Brioude, classé dernier de cette 

même division, conformément à la disposition du Comex du 16 avril 

2020 

Il est à noter que les votes se sont déroulés par courrier électronique 
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